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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Le recourant fait valoir que son droit d’être entendu a été violé du fait que la décision
attaquée ne se prononce pas sur sa requête de suspension de la procédure avant licenciement
dans l’attente de l’issue de la procédure pénale.

a. Le droit d’être entendu garanti à l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) implique notamment pour l’autorité
de motiver sa décision. Il suffit que l’autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs
qui l’ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l’intéressé
puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l’attaquer en connaissance de cause.
L’autorité n’a pas l’obligation d’exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et
griefs invoqués, mais peut au contraire se limiter à l’examen des questions décisives. La
motivation peut d’ailleurs être implicite et résulter des différents considérants de la décision
(ATF 142 II 154 consid. 2.1 et 4.2 et les références citées).

b. Il est exact que le recourant a sollicité, dans ses observations relatives à l’entretien de
service, la suspension de la procédure administrative dans l’attente de l’issue de la
procédure pénale, qui n’en était alors qu’à ses prémices. L’intéressé relève également, à
juste titre, que la décision querellée ne contient pas de motivation spécifique exposant les
raisons du refus de suspendre la procédure. Toutefois, il ressort de cette décision que
l’employeur a estimé que les conditions justifiant de mettre fin aux rapports de service avec
effet immédiat étaient remplies. Le DIP a retenu qu’aucune condamnation pénale n’avait
été prononcée, mais qu’une interdiction de travailler avec des mineurs existait et que le
recourant n’avait pas contesté les faits reprochés. Il n’avait pas informé son employeur de
l’interdiction précitée. Ces éléments constituaient une violation grave des devoirs de fidélité
et de dignité, qui était incompatible avec la poursuite de la mission éducative confiée à
l’enseignant. Il ressort ainsi implicitement de la motivation de la décision contestée qu’il
n’y avait pas place pour une éventuelle suspension de la procédure. Dans la mesure où le
refus de suspendre découle du
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service, le grief de violation du droit d’être entendu doit être rejeté. 3)

Dans un grief suivant, le recourant soutient que son droit d’être entendu a été violé du fait
que la procédure d’entraide administrative prévue par l’art. 25 al. 2 LPA n’a pas été
respectée, le privant de la possibilité de s’exprimer avant que le DIP consulte la procédure
pénale.



a. Les autorités administratives peuvent requérir auprès d’autres administrations les pièces
et informations nécessaires à l’établissement des faits (art. 25 al. 1 LPA). Selon la doctrine,
qui se réfère aux travaux préparatoires, il est souhaitable que la communication
d’informations entre autorités administratives soit précédée d’un avis aux parties (Stéphane
GRODECKI/Romain JORDAN, Code annoté de procédure administrative genevoise, Berne
2017, n. 424 ad art. 25 LPA). L’art. 6 LPA énumère les juridictions administratives du
canton de Genève. Sous réserve des situations dans lesquelles il y a péril en la demeure,
lorsqu’une juridiction administrative entend requérir, conformément à l’al. 1, des pièces ou
des informations auprès d’une autre autorité, elle en avise préalablement les parties (art. 25
al. 2 LPA). Par ailleurs, selon l’art. 101 al. 2 du CPP, d'autres autorités peuvent consulter le
dossier lorsqu'elles en ont besoin pour traiter une procédure civile, pénale ou administrative
pendante et si aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose.

La nullité d’une décision n’est admise qu'exceptionnellement. Elle n'est reconnue que si le
vice dont la décision est entachée est particulièrement grave, manifeste ou du moins
facilement décelable, et si en outre, la constatation de la nullité ne met pas sérieusement en
danger la sécurité du droit. Sont ainsi nulles des décisions rendues par une autorité
incompétente d’un point de vue fonctionnel ou matériel (ATF 136 II 415 consid. 1.2 ; 132 II
342 consid. 2.1 ; 132 II 21 consid. 3.1).

b. En l’espèce, le DIP n’a pas agi comme juridiction administrative au sens de l’art. 6 LPA.
Il n’avait ainsi, contrairement à ce que soutient le recourant, pas l’obligation de l’aviser, au
sens de l’art. 25 al. 2 LPA, au préalable de son intention de consulter le dossier pénal.
Certes, il aurait été préférable qu’un avis au recourant précède la consultation de la
procédure pénale. L’absence d’un tel avis – que la loi n’impose pas – ne permet cependant
pas de retenir un vice justifiant l’annulation de la décision attaquée.

En effet, l’autorité intimée a dûment été autorisée par le Ministère public à consulter la
procédure pénale. Le recourant a eu connaissance de cette décision, qu’il a contestée sans
succès. En outre, le recourant ne prétend pas qu’il n’avait pas accès à l’ensemble des
éléments contenus dans son dossier pénal, de sorte que les éléments consultés par le DIP lui
étaient connus. Par ailleurs, et comme le souligne le département, la décision attaquée se
fonde sur la communication du
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le cadre de l’entretien de service et la mesure de substitution prononcée par le TMC, dont
l’enseignant a également fait état dans les observations précitées. Ainsi, aucun élément de la
procédure pénale fondant la décision attaquée n’était inconnu du recourant.

En outre, le recourant n’expose pas quels moyens il aurait pu soulever pour s’opposer à la
consultation du dossier pénal par le DIP. Il n’apparaît, au demeurant pas qu’il aurait, avec
succès, pu s’y opposer dans le cadre de la procédure administrative. Le département
disposait, en effet, d’un intérêt public prépondérant manifeste à prendre connaissance de la
procédure pénale, dès lors qu’il est notamment chargé de la protection de la santé des élèves
(art. 7 al. 7 LIP). Afin de pouvoir prendre les mesures nécessaires pour atteindre ce but –
mesures qui pouvaient impliquer la résiliation des rapports de service –, il devait prendre
connaissance des éléments révélés par la procédure pénale et en apprécier également la
fiabilité. Par ailleurs, il y avait une certaine urgence à prendre les dispositions nécessaires
pour s’assurer de la protection de la santé des élèves. L’enseignant avait, certes, présenté un
certificat médical attestant de son arrêt de travail du 24 août au 18 septembre 2017. Il



appartenait néanmoins au département de procéder sans délai aux vérifications et mesures
que la communication du Ministère public du 24 août 2017 imposaient. Compte tenu de la
gravité des faits dénoncés, l’instruction menée par le département ne pouvait souffrir
d’aucun retard. Ainsi, quand bien même il conviendrait d’admettre l’obligation préalable
d’informer le recourant de la consultation du dossier pénal, l’urgence permettait in casu
d’appliquer par analogie l’art. 25 al. 2 LPA.

Au vu de ce qui précède, le second grief sera rejeté. 4)

Le recourant reproche, en outre, à l’intimé d’avoir commis l’arbitraire dans la constatation
des faits, en retenant qu’il n’avait pas contesté les faits qui lui étaient reprochés, que son
comportement était incompatible avec une attitude pédagogique et sa position de garant,
qu’il n’avait pas informé son employeur de la mesure de substitution et qu’il avait évité
d’expliquer sa situation à son directeur.

a. En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que
lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve
propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée,
ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des conclusions
insoutenables (ATF 140 III 264 consid. 2.3 et les références citées).

b. En l’espèce, il ressort de l’ordonnance de mesure de substitution que le recourant est
poursuivi pour tentative d’actes d’ordre sexuel avec des enfants pour s’être, le 27 juin 2017,
masturbé devant sa webcam en pensant le faire devant une
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déclarations du prévenu, qui avait indiqué avoir probablement agi à deux ou trois reprises
de la sorte avec d’autres mineures, les charges étaient, de l’appréciation du TMC,
suffisantes pour justifier la mise en détention provisoire de l’intéressé. Par ailleurs, le
recourant s’est borné, dans ses observations relatives à l’entretien de service, à faire valoir
que tant qu’il n’avait pas été condamné, il bénéficiait de la présomption d’innocence. Dans
ces circonstances, l’autorité intimée pouvait, sans arbitraire, retenir que le recourant avait
reconnu les faits qui lui étaient reprochés. 5. a. Les membres du personnel enseignant
doivent observer dans leur attitude la dignité qui correspond aux missions, notamment
d’éducation et d’instruction, qui leur incombent. Ils sont tenus au respect de l’intérêt de
l’État et doivent s’abstenir de tout ce qui peut lui porter préjudice (art. 123 LIP ; art. 20
RStCE). Ils se doivent de remplir tous les devoirs de leur fonction consciencieusement et
avec diligence (art. 21 al. 1 RStCE). L’enseignant doit jouir d’une bonne réputation (art. 45
let. b RStCE). L’enseignement secondaire dispense un enseignement de culture générale et
vise à développer l'ouverture d'esprit, la faculté de discernement, l'autonomie, la solidarité,
toutes compétences qui contribuent à l'éducation citoyenne. Il assure un équilibre dans le
développement des différentes aptitudes (intellectuelles, manuelles, physiques et
artistiques) des adolescents, qui leur permet de trouver du sens dans leurs apprentissages et
leur donne progressivement les éléments de choix pour leur parcours de formation (art. 1 al.
2 du règlement du cycle d'orientation du 9 juin 2010 – RCO - C 1 10).

Les devoirs de service du corps enseignant sont en règle générale de même contenu que
ceux prévus pour les membres du personnel régis par la LPAC, à savoir, notamment, le
devoir de respecter l’intérêt de l’État. Les devoirs de fonction du corps enseignant
comprennent les devoirs spécifiques liés à la mission éducative, qui s’imposent parfois
même hors service. Cela tient au fait que les membres du corps enseignant exercent un



ascendant sur leurs élèves en raison de leur position hiérarchique d’autorité à leur égard. En
outre, l’école publique étant également fondée sur des valeurs (exemples : noyau intangible
de la liberté personnelle, égalité entre homme et femme, caractère démocratique et laïc de
l’État) qu’elle est chargée de transmettre aux élèves, l’enseignant exerce également une
influence déterminante sur eux dans ce domaine (ATA/892/2016 du 25 octobre 2016
consid. 4c et les références citées).

b. Le fait de se masturber devant une webcam avec la conviction qu’elle est regardée par
une mineure - même au stade du seul soupçon dont il sera vu ci-après (consid. 6f) qu’il
repose sur des éléments concrets - n’est clairement pas compatible avec l’attitude
pédagogique que l’on peut attendre d’un enseignant. Compte tenu de l’ascendant que ce
dernier exerce sur ses élèves, son comportement également hors service doit être
compatible avec sa mission éducative et d’instruction. Cette mission comporte la
transmission et le respect de
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d’enfants mineurs. Il n’y a donc aucun arbitraire à retenir que les soupçons pesant sur le
recourant se heurtent à une attitude pédagogique irréprochable. c.

Par ailleurs et contrairement à ce que soutient le recourant, l’ordonnance de mesures de
substitution n’indique pas qu’elle serait communiquée au DIP. Il en ressort uniquement que
le Ministère public allait informer le même jour ce département « de la procédure ouverte
contre le prévenu ». La communication de l’autorité pénale du 24 août 2017 au département
ne mentionne pas la mesure précitée, celle-ci ayant été ordonnée le lendemain. La question
de savoir si, de bonne foi, le recourant pouvait comprendre à la lecture de l’ordonnance
susmentionnée que la communication au DIP comportait également le signalement de la
mesure de substitution peut demeurer indécise. En effet, celui-ci devait à réception de la
décision du 30 août 2017, remise en mains propres, prolongeant sa période probatoire et au
plus tard lors de la réception du courrier du 5 septembre 2017 le convoquant à l’entretien de
service se rendre compte du fait que son employeur n’avait pas été informé de la mesure de
substitution. En effet, ces deux courriers, bien que se référant expressément à la procédure
pénale, ne mentionnent aucunement l’existence de la mesure de substitution, alors que
l’importance de celle-ci était primordiale au vu de la fonction exercée par le recourant.
Ainsi, si le recourant était parti de l’idée que le DIP serait informé, le jour où elle a été
rendue, de la mesure de substitution, il ne pouvait plus, de bonne foi, après réception des
courriers des 30 août et 5 septembre 2017 soutenir qu’il pensait que l’information était
parvenue à son employeur.

Dans ses courriels des 25 et 27 août 2017 au directeur de l’école, le recourant a fait mention
d’une dure épreuve qui lui était « tombée sur la tête », qui justifiait son absence pour
plusieurs mois, voire pour l’année. Il s’excusait des difficultés que son absence engendrait
pour le directeur et faisait, en outre, état d’une incapacité de travail pour cause médicale.
Dans son courriel du

E. 13
septembre 2017, il n’a aucunement non plus évoqué la mesure de substitution prononcée à
son encontre. Celle-ci rendant impossible la poursuite de sa charge d’enseignant auprès du
cycle d’orientation auquel il était affecté, le recourant ne pouvait ignorer l’importance de
cette information pour son employeur. La décision contestée ne consacre donc pas
d’arbitraire en tant qu’elle retient que le recourant n’a pas informé son employeur de



l’existence de l’interdiction de travailler avec des mineurs. 6.

Le recourant fait en outre valoir la violation de la présomption d’innocence. Il n’avait été
entendu qu’une seule fois, lors de son arrestation « avec la particularité du stress que
[celle-ci] emporte ». Il n’avait pas confirmé ses déclarations, et le rôle de l’agent infiltré
n’avait pas été éclairci. En fondant la résiliation des rapports de service sur cette unique
déclaration du recourant, le département avait violé la présomption d’innocence. Enfin, les
principes de
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vers un établissement d’enseignement avec des élèves adultes, tels un collège du soir, aurait
été à même de respecter ces principes.

a. La présomption d'innocence, garantie par les art. 6 § 2 de la Convention européenne de la
sauvegarde des droits de l'homme des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH -
RS 0.101) et 32 al. 1 Cst., et par l'art. 10 CPP, ainsi que son corollaire, le principe in dubio
pro reo, concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. La
présomption d'innocence est violée si le juge du fond se déclare convaincu de faits
défavorables à l'accusé sur lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont
soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver des doutes (ATF 120 Ia 31 consid.
2c et les références citées). Elle peut donc être invoquée par celui qui fait l'objet d'une
accusation en matière pénale, c'est-à-dire qui est exposé à un verdict de culpabilité ou à une
sanction, même administrative ou disciplinaire si elle revêt un caractère punitif (ATF 115 Ia
406 consid. 3b/aa ; arrêt et la jurisprudence citée).

b. Le personnel enseignant de l’instruction publique comprend notamment les chargés
d’enseignement (art. 1 let. b RStCE). Est un chargé d’enseignement le maître au bénéfice de
tous les titres requis pour l’enseignement et qui est en période probatoire en vue d'une
nomination (art. 66 ch. 1 RStCE). Pour les chargés d’enseignement, les rapports de service
ne peuvent prendre fin que par le non-renouvellement, la résiliation des rapports de service
avant la fin de l’année scolaire ou l’invalidité (art. 76 let. a à c RStCE). En cas de violation
grave des devoirs de service ou de fonction, les rapports de service peuvent prendre fin avec
effet immédiat (art. 78 al. 3 RStCE).

c. Le licenciement immédiat est justifié lorsque l'employeur résilie le contrat sur la base de
soupçons et parvient ensuite à établir les circonstances à raison desquelles le rapport de
confiance entre les parties doit être considéré comme irrémédiablement rompu (arrêts du
Tribunal fédéral 4A_251/2015, 4A_253/2015 du 6 janvier 2016 consid. 3.2.3). Ce qui est
déterminant, c'est que les faits invoqués à l'appui d'une résiliation immédiate aient entraîné
la perte du rapport de confiance qui constitue le fondement du contrat de travail (ATF 130
III 213 consid. 3.1 et 127 III 153 consid. 1c ; arrêts du Tribunal fédéral 4A_60/2014 du 22
juillet 2014 consid. 3.1 ; 4A_507/2010 consid. 3.2;).

Le Tribunal fédéral n'exclut pas que le soupçon d'infraction grave ou manquement grave
puisse justifier un licenciement immédiat, quand bien même l'accusation portée contre
l'employé se révèle ensuite infondée ou ne peut pas être prouvée. En effet, selon les
circonstances, de tels soupçons peuvent rendre impossible la continuation des rapports de
travail (arrêts du Tribunal fédéral 4C.103/1999 du 9 août 1999 consid. 3, in Praxis 2000 n°
11 p. 56 et JAR 2001 p. 304 ; 4C.317/2005 du 3 juin 2006 consid. 5.3). Toutefois, d'autres
éléments excluent généralement le bien-fondé d'un congé-soupçon, soit parce que le
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suffisamment important pour justifier un congé immédiat sans avertissement (arrêt du
Tribunal fédéral 4C.112/2002 du 8 octobre 2002 consid. 6 et les arrêts cités), soit parce que
l'employeur n'a pas fait tout ce qu'on pouvait attendre de lui pour vérifier les soupçons (arrêt
du Tribunal fédéral 4A_419/2015 du 19 février 2016 consid. 2.1.2 et les arrêts cités).

Les exigences posées à la résiliation pendant la période probatoire sont moins sévères, dès
lors que cette période tend précisément à examiner les capacités et aptitudes de l’intéressé
(ATF 120 Ib 134 consid. 2a ; 108 Ib 209 consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2P.187/2003
du 27 novembre 2003 consid. 6.3).

d. L’art. 187 CP a pour but de protéger un développement sexuel non perturbé des enfants.
Elle protège le jeune en raison de son âge, de sorte qu'il est sans importance qu'il ait ou non
consenti à l'acte. Définissant une infraction de mise en danger abstraite, elle n'exige pas que
la victime ait été effectivement mise en danger ou perturbée dans son développement (arrêt
du Tribunal fédéral 6B_457/2010 du 8 septembre 2010 consid. 1.2.1 et les références
citées).

e. Le principe de la proportionnalité comporte traditionnellement trois aspects : d'abord le
moyen choisi doit être propre à atteindre le but fixé (règle d'aptitude) ; deuxièmement, entre
plusieurs moyens, il faut choisir celui qui porte l'atteinte la moins grave aux intérêts privés
(règle de nécessité) ; enfin, il faut mettre en balance les effets de la mesure choisie sur la
situation de l'administré avec le résultat escompté du point de vue de l'intérêt public
(proportionnalité au sens étroit ; ATF 123 I 112 consid. 4e ; RDAF 1998 I 162 consid. 3f p.
175).

f. En l’espèce, le recourant n’a pas contesté la prolongation de la période probatoire. La
question de savoir si le département était fondé à résilier ses rapports de service avec effet
immédiat doit donc être examinée au regard des exigences moins sévères posées à la
résiliation des rapports de service pendant la période probatoire.

La décision querellée se réfère à la communication du Ministère public selon laquelle il
existait des soupçons concrets de commission d’une tentative d’actes d’ordre sexuel avec
des enfants. Il pesait, selon le Ministère public, sur l’enseignant le soupçon de s’être, le 27
juin 2017, masturbé devant sa webcam en ayant la conviction que cette dernière était
regardée par une mineure de 13 ans. L’affirmation de l’existence de soupçons concrets
d’une tentative d’actes d’ordre sexuel avec des enfants venant de l’autorité chargée de
l’instruction pénale, l’employeur pouvait et devait y accorder une crédibilité accrue. Le DIP
ne s’est, en sus, pas contenté de cette seule communication, mais a également consulté le
dossier pénal. C’est alors qu’il a pris connaissance de la mesure de substitution comportant
l’interdiction de travailler avec des mineurs, et de la déclaration du
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reprises avec d’autres mineures. Comme évoqué plus haut, le recourant avait tu l’existence
de l’interdiction dont il faisait l’objet, alors qu’il ne pouvait ignorer l’intérêt qu’elle revêtait
pour son employeur. Dans les courriels qu’il a adressés au directeur de l’école, le recourant
n’a donné aucune explication sur les faits pénaux qui lui étaient reprochés et s’est limité,
dans ses déterminations relatives à l’entretien de service, à clamer son innocence et à
exposer que ses premières déclarations avaient été faites dans une situation de stress
intense.



Au vu de l’ensemble de ces circonstances, l’autorité intimée pouvait, sans arbitraire, retenir
que les soupçons portés à sa connaissance reposaient sur des éléments sérieux.

Par ailleurs, tant les faits ayant donné lieu à l’ouverture de la procédure pénale, que le fait
que le recourant n’ait pas informé son employeur de la mesure de substitution étaient de
nature à entraîner la rupture du lien de confiance et à rendre impossible la poursuite des
rapports de service. Comme le relève l’autorité intimée, l’enseignant se doit d’avoir un
comportement exemplaire à l’égard de ses élèves et de ne pas nuire à la confiance que le
public doit pouvoir placer en lui. En étant soupçonné d’avoir recherché, au travers de son
comportement sur Internet, à confronter des mineurs à des images susceptibles de les
perturber, le recourant est suspecté d’avoir adopté une attitude qui n’est pas compatible
avec sa charge d’enseignement visant des élèves mineurs. Le développement sexuel non
perturbé des enfants est particulièrement protégé par l’ordre public suisse, qui réprimande
par des sanctions pénales l’atteinte à celui-ci. Certes, le comportement dont le recourant est
soupçonné s’est produit en dehors de la sphère scolaire. Toutefois, la gravité des soupçons
et le fait que ceux-ci se rapportent à des enfants de la classe d’âge dont l’enseignement a
précisément été confié au recourant atteignent un degré de gravité qui n’est pas compatible
avec la poursuite des relations de service. Les agissements soupçonnés contreviennent, en
effet, gravement à l’obligation de dignité et à la mission éducative incombant au recourant.

En outre, la seule interdiction de travailler avec des mineurs s’opposait à la continuation des
rapports de service ; elle constituait une impossibilité objective de les maintenir. Elle aurait,
de surcroît, rendu impossible la nomination du recourant, celle-ci étant conditionnée à
l’existence d’une bonne réputation.

Compte tenu de ces circonstances, l’autorité intimée était fondée à considérer que les
manquements dont l’enseignant était soupçonné ainsi que l’interdiction prononcée à son
encontre avaient définitivement rompu la confiance que le DIP et le public pouvaient placer
en lui.

Contrairement à ce que soutient le recourant, aucune mesure moins incisive que son
licenciement ne pouvait être prise. Le licenciement a pour but d'écarter le recourant d'un
poste qui comporte des responsabilités éducatives, pédagogiques et
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permet d'atteindre ce but. En outre, il est difficile d'imaginer quelle mesure moins incisive
pourrait permettre d'atteindre le but d'intérêt public recherché, soit l’exécution de la mission
d’enseignement par des personnes pouvant honorer, notamment, leur devoir éducatif et
jouissant d’une bonne réputation (règle de nécessité et de proportionnalité au sens étroit).
Par ailleurs, le corps enseignant secondaire genevois est constitué, pour l’enseignement
général, de personnes pouvant enseigner dans l’enseignement secondaire I et II (art. 1A let.
a RStCE) et doit pouvoir être affecté à un établissement en fonction des besoins de
l’institution une fois nommé (art. 49 RStCE) ; la solution proposée par le recourant
consistant à être affecté à l’enseignement d’adultes n’est donc pas envisageable. En outre,
l’interdiction prononcée à l’encontre du recourant de travailler avec des mineurs rendant
impossible l’exécution de l’activité confiée à celui-ci, il n’apparaît pas qu’une mesure
moins incisive que le licenciement avec effet immédiat aurait pu répondre aux critères
sus-évoqués de proportionnalité. Enfin et de toute manière, un déplacement vers un autre
établissement, qui ne compterait que des élèves majeurs, ne rétablirait pas les liens de
confiance entre l'État et le recourant. L’État doit pouvoir offrir à chaque élève, quel que soit



son âge, les moyens d’acquérir des connaissances et compétences dispensées par des
enseignants respectueux de leurs devoirs de fidélité, de dignité et d’éducation. L’intérêt
public ainsi poursuivi est en adéquation avec le licenciement prononcé, dès lors que le
recourant ne satisfait pas aux devoirs précités liés à sa charge d’enseignement.

Partant, la résiliation des rapports de service avec effet immédiat, bien que grave pour
l'intéressé, ne se heurte pas à la présomption d’innocence – le licenciement reposant sur les
soupçons d’infraction et les déclarations y relatives de l’enseignant – ni aux principes de
subsidiarité et de proportionnalité.

Mal fondé, le recours sera ainsi rejeté. 7.

Vu l’issue du litige, le recourant, qui succombe, s’acquittera d’un émolument de CHF 800.-
(art. 87 al. 1 LPA) et ne peut se voir allouer d’indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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